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RAPPORT ALTERNATIF DE LA CNIDH SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR LA DISCRIMINATION RACIALE

1. Introduction

Le Burundi a ratifié la Convention internationale sur la discrimination raciale (CERD) le 27 octobre 1977. En ratifiant cette Convention, l’Etat du Burundi s’est engagé à envoyer régulièrement ses rapports sur les mesures prises pour sa mise en œuvre au Secrétaire Général de l’ONU, en vue de son examen par le Comité pour l’élimination de la discrimination raciale.  
Le présent rapport alternatif de la CNIDH se veut complémentaire à celui du Gouvernement du Burundi. En effet, parmi les missions légalement assignées à la CNIDH figurent celle d’inciter les organes compétents à soumettre à temps des rapports aux organes conventionnels et de coopérer avec les organisations s’intéressant à la promotion et à la protection des droits de l’homme.  Les points traités dans ce rapport sont tirés de la liste des thèmes concernant le rapport du Burundi valant onzième à dix-neuvième rapports périodiques.  
2. Composantes de la population burundaise
Selon le Décret N° 032 du 27 mars 2025 portant publication des résultats préliminaires du recensement général de la population, de l’habitat, de l’agriculture et de l’élevage au Burundi, édition 2024, la population globale de la République du Burundi s’élève à 12.332.788 habitants dont 5.901.069 hommes et 6.431.719 femmes.  Ce recensement n’a pas porté sur la répartition de la population selon les différentes ethnies, alors qu’aucun document officiel ne renseigne sur le nombre des membres des différentes ethnies (Hutu, Tutsi et Twa) du Burundi. Pourtant, la diversité ethnique (Hutu, Tutsi, Twa) est reconnue au Burundi, notamment à travers l’actuelle Constitution, la loi électorale et d’autres lois. 
Le document de recensement ne renseigne pas non plus sur le nombre des étrangers (dont des réfugiés et apatrides) résidant au Burundi, le nombre de personnes vivant avec handicap (dont des personnes vivant avec albinisme) ni le nombre des personnes déplacées internes. 
3. Information sur la ratification et la définition de la CERD
Le Burundi a ratifié la Convention internationale sur la discrimination raciale le 27 octobre 1977. Cette ratification a été faite sans réserve. Aucun texte juridique burundais ne reprend la définition de la discrimination raciale telle qu’elle est donnée par le premier paragraphe du premier article de la Convention ni ne propose une autre définition. Toutefois, cette Convention fait partie intégrante de la Constitution burundaise conformément à son article 19 selon lequel les droits et devoirs proclamés et garantis par les textes internationaux relatifs aux droits de l’homme régulièrement ratifiés font partie intégrante de la Constitution. Ainsi, la définition portée par l’article 1er de la Convention et les droits qu’elle garantit peuvent être invoqués devant les instances judiciaires burundaises. 
4. Cadre normatif traitant de la non-discrimination au Burundi
A. Textes juridiques internationaux ou régionaux en vigueur au Burundi
En plus de la Convention internationale sur la discrimination raciale, le Burundi a adhéré à plusieurs textes internationaux ou régionaux interdisant la discrimination d’une manière générale. Il y a lieu de citer le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, la Convention relative aux droits de l’enfant et la Charte africaine des droits et des peuples. Tous ces textes font partie intégrante de la Constitution burundaise du 7 juin 2018 en vertu de son article 19 ci-haut cité.  
B. Textes nationaux

· La Constitution de la République du Burundi

La Constitution burundaise proclame l’égalité de statut et de droit à tous les citoyens burundais. En effet, son article 13 proclame l’égalité en mérite et en dignité, le droit à la même protection de la loi et la prohibition de l’exclusion de la vie sociale, économique ou politique. Il est complété par son article 22 qui dispose que tous les citoyens sont égaux devant la loi qui leur assure une protection égale et que nul ne peut être l’objet de discrimination du fait notamment de son origine, de son ethnie, da sa situation sociale, du fait d’un handicap physique ou mental, etc. 

· Loi n°1/28 du 24 octobre 2014 portant prévention et répression de la traite des personnes et protection des victimes de la traite
Cette loi a pour objet la prévention et la répression de la traite des personnes, la protection des victimes et des témoins durant la procédure, l’aide aux victimes en défendant pleinement leurs droits fondamentaux, ainsi que la promotion et la facilitation de la coopération tant au niveau national qu’international en vue d’atteindre ces objectifs (article 1er). 
La même loi dispose que les victimes de la traite ne peuvent faire l’objet de la moindre discrimination liée notamment à leur sexe, conviction religieuse, âge, nationalité et race (article 2). Elle prévoit par ailleurs l’institution d’une Commission de concertation et de suivi sur la prévention et la répression de la traite. La CNIDH note avec cette satisfaction que cette Commission est déjà opérationnelle et qu’elle a même élaboré et adopté en 2023 un document de procédures opérationnelles pour la lutte contre la traite et un guide pour nombreux acteurs intervenant dans la lutte contre la traite des personnes (2023-2027).  La Commission est appuyée par des points focaux communautaires chargés de l’identification des victimes et leur orientation vers des services de prise en charge. 
La CNIDH salue l’implication effective des acteurs de la chaine pénale dans la répression des cas de trafic d’êtres humains. 

La CNIDH déplore cependant que malgré leur implication et l’existence des instruments juridiques de prévention et de répression le phénomène reste récurrent, car, même si elle ne dispose pas de données statistiques, elle l’a elle-même constaté sur terrain. 
· Code pénal 

La Loi n°1/27 du 29 décembre 2017 portant révision du Code pénal réprime des formes de discrimination sans toutefois les définir toutes. Il définit et classe l’apartheid dans la catégorie des crimes contre l’humanité (article 198.1). Ce crime est passible d’une servitude pénale à perpétuité (articles 202-204)

L’article 266 du même code pénal érige en infractions et punit l’aversion ou la haine raciale ou ethnique, l’incitation, l’encouragement ou la commission d’un acte de nature à provoquer cette infraction. Toutefois, il ne définit pas cette infraction d’aversion raciale ou ethnique. Dans l’affaire RMP 3640/ND.I, la Cour d’appel de Bujumbura Mairie a condamné pour aversion raciale dame K.K.G à une année et 6mois de prison et à payer 310 millions de dommages et intérêts à une association de femmes, avec contrainte par corps. 
Les articles 577 à 585 du même code sont consacrés à la répression du viol dans toutes ses formes, en tenant compte des circonstances aggravantes s’il y en a. L’article 582 précise même que les peines prononcées contre les auteurs du viol  sont incompressibles, imprescriptibles, inamnistiables et non graciables.

Le même code punit toute personne qui soumet son conjoint, son enfant ou toute autre personne habitant le même toit à des traitements cruels, inhumains ou dégradants (art.558). Il punit aussi quiconque contraint une femme à concevoir et à mener à terme une grossesse (art.559), ainsi que celui qui expulse du toit familial son conjoint, son enfant ou toute personne dont il a la garde et qui n’est pas à mesure de se prendre en charge (art.560). Il en est de même à l’égard de toute personne qui commet l’incitation à la débauche et à la prostitution (562-564), le proxénétisme (565), des facilités en vue de la prostitution (566-570) et le harcèlement sexuel (art.586)  

L’article 383 du même code établit que la qualité officielle de l’auteur d’une infraction relative aux violences sexuelles ne peut en aucun cas l’exonérer de la responsabilité ou constituer une cause de diminution de la peine.  En fin, l’article 584 précise que l’ordre hiérarchique ou le commandement d’une autorité légitime civile ou militaire n’exonère nullement l’auteur d’une infraction relative aux violences sexuelles de sa responsabilité.

 Il sied de signaler que l’article 127 de ce code pénal interdit aux cours et tribunaux d’accorder le sursis à l’exécution des peines en cas de condamnation pour crimes ou tentative de crimes de viol, torture, crime de génocide, crime contre l’humanité, crime de guerre
· La loi sur les violences basées sur le genre

La loi n°1/13 du 22 septembre 2016 portant prévention, protection des victimes et répressions des violences basées sur le genre (VBG) interdit de menacer une personne, de la priver de ses droits en vue d’exercer sur elle tout acte de violence basée sur le genre (article 6). Elle oblige les voisins directs d’une victime des VBG et les responsables administratifs informés de tout acte de VBG de secourir et protéger la victime sous peine de sanctions pénales (article 21).  Le règlement à l’amiable des affaires des VBG est érigé en complicité (article 22). Selon l’article 41,2° de la Loi n°1/27 du 29 décembre 2017 portant révision du Code pénal, le complice encourt une peine qui ne dépasse pas la moitié de celle qu’il aurait subi s’il avait été lui-même auteur ou une peine de 20 ans de prison si l’auteur encourt la peine à perpétuité (article 41,2° et 3° du code pénal). 
· Loi n°1/01 du 23 janvier 2017 portant cadre général de la coopération entre la République du Burundi et les Organisations Non Gouvernementales Étrangères (ONGE)  

L’article 18 alinéa 5 de cette loi impose aux ONGE de recruter leur personnel local dans le respect des équilibres ethniques et de genre disposés dans la Constitution. Cela signifie qu’elles doivent recruter leur personnel local à raison de 60% au plus pour les hutu et 40% au plus pour les tutsi, avec un minimum de 30% des femmes. Vue sous l’angle de réduire les inégalités ethniques dans l’occupation des postes au sein des ONGE, cette loi constitue une mesure d’action positive visant l’extension des quotas ethniques au secteur non étatique. La CNIDH estime qu’une mesure d’action positive n’est pas contraire aux dispositions pertinentes des instruments de droits de l’homme si elle se limite à veiller à l’équilibre au moment du recrutement et ne porte pas préjudice aux droits acquis du personnel déjà recruté avant la promulgation de cette loi.  

Deux décrets portant mesures d’application de ladite loi ont été promulgués. Il s’agit du Décret n°100/066 du 08 mai 2020 portant création, composition, missions et fonctionnement d’un comité interministériel de suivi-évaluation des organisations non gouvernementales étrangères au Burundi et du Décret n°100/068 du 08 mai 2020 portant organisation, composition et fonctionnement des comités de recrutement du personnel local par les organisations non gouvernementales étrangères au Burundi.  

Toutefois, cette loi est discriminatoire à l’égard de l’ethnie minoritaire twa car elle l’exclut  si l’on tient compte du pourcentage dévolu aux deux autres ethnies, soit  60% pour les hutu et 40% pour les tutsi, les deux ethnies totalisant ainsi 100% des postes occupés. Contrairement à la Constitution, cette loi ne confère même aux Batwa aucun droit de cooptation dans les ONGE.

En outre, cette la loi exclut délibérément des Burundais ayant acquis la nationalité et qui ne s’identifient pas à l’une ou l’autre ethnie mentionnée dans cette loi.

· Le code burundais du travail

L’article 14 de la Loi n°1/11 du 24 novembre 2020 portant révision du Décret-Loi n° 1/037 du 7 juillet 1993 portant révision du code du travail du Burundi prévoit l’égalité de chances et de traitement dans l’emploi et dans le travail sans aucune discrimination. A son tour, l’article 22 de la même loi interdit différentes formes de harcèlement sexuel au travail.

5. Des mesures positives destinées à lutter contre l’exclusion et la discrimination à l’égard des groupes ethniques
En vue de lutter contre l’exclusion des groupes ethniques dans des fonctions publiques, l’actuelle Constitution burundaise dispose que le gouvernement doit être composé de sorte que tous les burundais y soient représenté, que ces derniers aient l’égalité de chances d’en faire partie et qu’ils aient accès aux services publics (art.16).  Elle garantit également à tout burundais le droit d’accéder aux fonctions publiques de son pays et de participer, soit directement soit indirectement par ses représentants, à la direction et à la gestion des affaires de l’Etat, sous réserve des conditions égales, notamment d’âge et de capacité (art.51). 

Au Gouvernement, les Ministres Hutu ne peuvent pas dépasser 60% et les Tutsi 40%, tout en assurant aux femmes un quota minimum de 30%. Aucun pourcentage n’est réservé à l’ethnie Twa. 
Aux termes de l’article 142 du code électoral de 2024 paraît discriminatoire. En effet, le Sénat burundais est composé de 2 délégués de chaque province provenant de différentes ethnies. Cela laisse entendre que les Batwa sont exclus car, d’une part, ils ont peu de chance d’être élus, et d’autre part les quotas de 60/40% au plus réservés respectivement aux Hutu et Tutsi doivent être maintenus. Le même article prévoit cependant la cooptation 3 membres de l’ethnie Twa qui doivent provenir eux-aussi de provinces différentes. Toutefois, cette loi ne garantit pas l’équilibre genre dans cette répartition géographique. 

La Constitution burundaise prescrit que les corps de défense et de sécurité ne comportent pas plus de 50% de membres appartenant à un groupe ethnique particulier (art.257).

La CNIDH constate que dans la pratique les équilibres ethniques consacrés par la Constitution sont respectés. 

6. Des mesures positives destinées à lutter contre l’exclusion et la discrimination à l’égard des femmes
La Constitution burundaise garantit aux femmes le quota de 30% au minimum au sein du Gouvernement (art.128), de l’Assemblée Nationale (art.169) et du Sénat (art. 185). Ce quota de représentativité des femmes est repris par l’article 108 de l’actuel code électoral. Pour donner plus de chance à l’élection des femmes, cet article prévoit qu’au moins un sur les trois candidats inscrits sur la liste bloquée soit une femme.
Le Gouvernement actuel compte 4 femmes sur un total de 13 ministres (soit, 20,76%), l’Assemblée Nationale 44 sur un total de 111 députés (soit environ 40%), le Sénat 6 sur 13 (soit 46,15%).  Parmi les 5 provinces que compte actuellement le pays, une seule est dirigée par une femme (soit 17%). Seules 12 communes sont dirigées par des femmes, sur un total de 42, (soit34,45 %). L’Ombudsman burundais est une femme. 
Les femmes sont en outre représentées dans les commissions et conseils nationaux. A titre d’exemple, sur les sept Commissaires de la CNIDH, trois sont des femmes. 
La CNIDH recommande la revue en hausse de ce quota accordé aux femmes pour le porter à 50% au minimum dans les institutions tant publiques que privées. 

En dépit de tous ces développements positifs en faveur des femmes, des défis subsistent. En effet, face à un régime de la succession encore régi par le droit coutumier et à une culture patriarcale et patrilinéaire dans laquelle l’homme incarne l’autorité au sein du ménage, la femme burundaise, particulièrement la femme rurale, ne jouit pas du droit de succession au même pied d’égalité que son frère ni ne prend des décisions capitales au sein du ménage. Il subsiste même dans la culture burundaise des propos et stéréotypes dévalorisant la femme. C’est par exemples lorsque l’on entend dire que ‘’impfizi ntiyimirwa” pour dire que le mari est autorisé à prendre d’autres femmes), “umugore asasira uwishe se” pour dire que la femme couche avec celui qui a tué son père, “umwigeme ni akarago k’abaraye” pour dire que la fille est comme bonne à coucher avec n’importe qui, et “nta nkokokazi ibika isake ihari” pour dire qu’une une femme ne peut pas oser prendre la parole en public en présence de son mari. 
Il existe même des lois contenant encore des dispositions discriminatoires du fait de sexe.  La CNIDH recommande leur amendement. Il s’agit des lois suivantes :   

· Le code de la nationalité
La Loi 1/013 du 18 juillet 2000 portant réforme du code de la nationalité maintient toujours une distinction fondée sur le sexe eu égard à l'acquisition de la nationalité par mariage. La femme étrangère mariée légalement à un homme burundais peut acquérir la nationalité burundaise par simple déclaration. Cependant, l'homme étranger marié à une femme burundaise ne peut acquérir la nationalité que par naturalisation. Il en est de même d'un enfant né d’un père étranger et d’une mère burundaise (articles 2 et 4). 
· Le code des personnes et de la famille 

L’article 38 du décret-loi n° 1/024 du 28 avril 1993 portant réforme du code des personnes et de la famille n’autorise une mère à déclarer la naissance de son enfant qu’à défaut du père. L’âge légal minimal pour se marier est fixé à 18 ans pour la fille et à 21 ans pour le garçon (art 88) L’article 122 du même code dispose que le mari est le chef de la communauté conjugale.

7. Des mesures positives destinées à lutter contre l’exclusion et la discrimination à l’égard des membres de la communauté minoritaire Batwa
Il n’existe pas de données et des statistiques officielles actualisées renseignant l’effectif des membres de la communauté minoritaire Batwa. Selon un rapport d’étude sur la situation foncière des Batwa du Burundi (UNIPROBA 2008) et le Troisième Recensement de la Population et de l’Habitat de 2008 (Gouvernement du Burundi décembre 2011), les Batwa étaient seulement 78071 sur une population globale de 8.053.574, soit 0,97%. 

7.1. Mesures prises pour la promotion de la représentation des Batwa dans les instances de prise de décision

La Constitution prévoit que les Hutus et les Tutsi soient représentés respectivement à 60% et 40% au maximum au Gouvernement et à l’Assemblée Nationale (article 169), à 50% et 50% au Sénat (article 185), tout en veillant à ce que les femmes soient représentées à au moins 30% (articles 169 et 185). Il en est de même dans les entreprises publiques (article 148). Toutefois, aucun taux minimum de représentativité n’est réservé aux Batwa dans ces institutions.  Toutefois, les mêmes articles 169 et 185 et l’article 108 de la loi organique n°1/12 du 05 juin 2024 portant modification de la loi organique n°1/11 du 20 mai 2019 portant code électoral préservent le système de cooptation de trois membres de la communauté Batwa dans chaque chambre du Parlement burundais, soit 3 députés à l’Assemblée nationale et 3 sénateurs au Sénat. Dans la pratique, un siège est aussi réservé à la communauté Batwa au Parlement de la Communauté de l’Afrique de l’Est. La CNIDH estime que ces dispositions légales sont dans la pratique respectées et que ce taux est largement suffisant dans ces deux institutions si on considère leur pourcentage estimé à 1% par rapport au total de la population burundaise.

La communauté Batwa est représentée par un seul Ministre au Gouvernement sur les 13 qu’il compte. Des Batwa sont aussi très minoritaires dans des départements ministériels et dans plusieurs institutions nationales ayant une autonomie de gestion. Ils ne sont même pas représentés à la CNIDH, une institution clé en matière de promotion et de protection des droits de l’homme en général et des droits catégoriels en particulier. 
Par ailleurs, aucune disposition constitutionnelle ou légale ne prévoit pas la représentation des Batwa dans les instances de prise de décision au niveau provincial, communal, zonal ou collinaire. La CNIDH recommande l’élargissement de leur représentation à ces autres structures de prises de décisions.
7.2. Mesures prises pour la promotion de l’intégration socio-économique des Batwa
Sur le plan socio-économique, des Batwa ont été intégrés dans les villages de paix en vue d’améliorer leurs conditions de vie notamment par la scolarisation de leurs enfants. Ils ont aussi bénéficié de l’octroi des terres et du bétail, afin de les aider à mieux se sédentariser. Le 18 août 2024, lors de la célébration de la journée internationale des peuples autochtones, le Chef de l’Etat burundais a promis un terrain mesurant 1 hectare pour chaque ménage Twa pour la promotion du développement agro-pastoral. La CNIDH recommande au Gouvernement la mise en place de cette politique et d’initier aussi des projets d’autonomisation des Batwa avec l’appui de ses partenaires financiers. 

7.3. Mésures prises dans le domaine de l’éducation

Dans le domaine de l’éducation, en plus des mesures de gratuité de l’enseignement primaire pour tous les enfants sans discrimination, depuis 2022, des élèves Batwa qui ont réussi au concours national d’entrée à l’école secondaire sont admis aux écoles à régime d’internat bien qu’ils n’aient pas eu la noté exigée à cette fin. En outre, du matériel scolaire est souvent octroyé aux élèves Batwa par le Gouvernement et bienfaiteurs. Des activités de sensibilisation des Batwa à la scolarisation de leurs enfants ont été menées. En conséquence, les enfants Batwa sont reçus dans des écoles sans condition et sans discrimination. Le Programme alimentaire mondial fournit un déjeuner aux écoliers dans certaines provinces du pays. En conséquence, le taux d’inscription scolaire des enfants Batwa est satisfaisant et leur nombre à l’école primaire est en pleine augmentation.

 Toutefois, les taux d’abandons scolaires demeurent élevés même si la CNIDH n’a pas pu avoir le nombre exact d’abandons, avec des données désagrégées par genre. Les abandons sont principalement dus à leurs mauvaises conditions de vie qui se traduisent par manque de nourriture, de matériel scolaire, d’uniformes scolaire, de frais exigés occasionnellement par des écoles, par des grossesses non désirées et des mariages précoces des filles. La CNIDH recommande la multiplication des séances de sensibilisation des membres de la communauté Batwa sur l’importance de l’école. 
7.4. Mesures prises pour la promotion du droit des Batwa à la santé

Dans le domaine de la santé, la communauté Batwa continue de bénéficier elle-aussi de la gratuité des soins de santé pour les enfants de moins de 5 ans et les femmes enceintes et pour l’accouchement. Par ailleurs, depuis 2012, le Gouvernement du Burundi a instauré une Carte d’Assurance Mutuelle destinée à couvrir les soins des ménages relevant du secteur informel et du monde rural. Toutefois, le constat est que la majorité des membres de la communauté Batwa n’ont pas cette carte car elle est délivrée moyennant le paiement d’une somme de 3000 FBU, une somme qui n’est pas facilement à la portée des ménages pauvres, comme ceux des Batwa.  

7.5. Mesures prises pour la jouissance et l’exercice par des Batwa de leur droit d’accès à la justice
Des membres de la communauté Batwa éprouvent des difficultés à avoir accès à une justice efficace. En effet, la majorité d’entre eux ne connaissent pas leurs droits ni les procédures judiciaires. 

Les Ministères de la justice et celui ayant les droits de l’homme dans ses attributions, les Barreaux et la CNIDH octroient une assistance judiciaire aux personnes vulnérables. Toutefois, le manque de moyens financiers reste un défi majeur. 
7.6. Mesures prises pour la promotion de l’inclusion sociale des batwa

Sur le plan de l’inclusion sociale des Batwa, la cohabitation avec les autres communautés est en général bonne et les Batwa ne subissent aucune forme d’insécurité du seul fait de leur appartenance ethnique. Il s’observe progressivement un rapprochement entre les Batwa et les autres composantes de la société burundaise. Même des mariages entre Batwa et non Batwa existent. Les Batwa sont représentés dans certains comités communautaires. 
7.7. Les Batwa sont encore exposés à quelques formes de discrimination

Dans certaines localités, il s’observe encore des indicateurs de stigmatisation notamment à travers certains propos d’humiliation ou de dénigrement lancés envers des Batwa.  Cela fait que la majorité des Batwa éprouvent le sentiment d’être à l’écart des autres membres des autres communautés et s’abstiennent par conséquent de participer à des réunions communautaires, dans des fêtes ou dans des réunions des associations, particulièrement par manque d’habits. 
Par ailleurs, les femmes et filles Batwa sont des fois victimes de discrimination pour le simple fait de leur appartenance à la communauté Batwa et de leur sexe ou de leur condition de femme. En effet, il existe encore une croyance traditionnelle selon laquelle un rapport sexuel avec une femme/fille de l’ethnie twa guérit le mal de dos.   

8. Des mesures prises pour la protection des albinos 
Selon l’Association Albinos Sans Frontières (ASF), le nombre total de personnes vivant avec albinisme au Burundi s’élève actuellement à 1400, contre 863 en 2011. 

Selon la même association, 231 enfants albinos fréquentent l’école mais font des fois l’objet de ségrégation et de stigmatisation de la part des autres élèves, en plus des préjugés et croyances irrationnelles pouvant mener aux assassinats ou aux violences sexuelles. Il s’observe toutefois une amélioration car le dernier cas d’assassinat d’un albinos a eu lieu le 20 septembre 2019 en commune Mugina.  Tous les albinos qui étaient hébergés dans des endroits sécurisés ont regagné leurs domiciles, hormis 4 personnes dont 3 hébergés au chef-lieu de la commune Ruyigi et 1 autre au chef-lieu de l’ancienne commune Kinyinya.
9. Des mesures prises pour la protection des demandeurs d’asile et des réfugiés

L’article 50 al.1 de la Constitution de la République du Burundi dispose que le droit d’asile est reconnu dans des conditions définies par la loi. Il s’agit de la loi n° 1/25 du 5 novembre 2021 portant règlementation des migrations au Burundi. 

L’article 24 de cette loi sur les migrations a institué une Commission Consultative pour Etrangers et Réfugiés (CCER) compétente pour statuer sur (1) l’octroi ou la déchéance de la qualité de résident permanent, de réfugié ou d’apatride, (2) le non-renouvellement du visa d’établissement et les cas d’expulsion et (3) la recevabilité des demandes d’asile (article 25). 

Le même article 24 institue un Comité de Recours compétent pour statuer sur une décision de la CCRR (article 26). La CCER et le Comité de Recours collaborent avec le l’Office National pour la Protection des Réfugiés et des apatrides (ONPR) créé par l’Ordonnance ministérielle n°530/1001 du 29/9/2008, Ce dernier sert de secrétariat dans la détermination du statut de réfugié pour l’instruction des dossiers et l’ensemble des activités de protection des demandeurs d’asile et des réfugiés au Burundi.  
9.1. Raisons pouvant justifier le refus d’accorder asile et le refoulement

Lorsque le CCER émet une décision déboutant le demandeur d’asile, celle-ci doit être motivée. Elle doit en outre comporter des indications relatives au droit de recours et être notifiée par écrit au demandeur d’asile (article 88).  Sauf en cas de force majeure, le demandeur d’asile peut exercer un recours devant le Comité de recours dans un délai ne dépassant pas 20 jours ouvrables suivant la notification de la décision (article 89).  La décision du Comité de recours doit intervenir endéans 30 jours dès la réception du recours (article 90). La décision de refus doit être motivée et est sans recours (article 92). Toutefois, le requérant peut saisir la Cour administrative en cas d’abus de pouvoir. 

Aux termes de l’article 72 de la loi sur les migrations au Burundi, un refugié se trouvant régulièrement sur le territoire burundais peut être expulsé pour des raisons de sécurité nationale ou d’ordre public. Il a toutefois le droit d’exercer, dans les 20 jours ouvrables suivant la notification de la décision (article 89), un recours devant le Comité de recours sauf si des raisons impérieuses de sécurité nationale s’y opposent. Le Comité de recours, un organe Independent et seul compétent pour examiner tout recours contre une décision de la CCER (article 22). Le Comité de recours est le seul organe administratif compétent pour recevoir et examiner les recours formulés par les demandeurs d’asile contre les décisions de la Commission consultative. Même si la loi dispose qu’il statue en dernier ressort, il y a lieu de signaler qu’un demandeur d’asile débouté par le Comité de recours peut saisir aussi la Cour administrative. En effet, en vertu de l’article 60 a) de la Loi n° 1/08 du 17 mars 2005 portant Code de l’Organisation et de la Compétence Judiciaires précise que les juridictions administratives connaissent des recours en annulation pour excès de pouvoir dirigé contre des autorités administratives, le Comité de recours. L’on peut citer l’affaire Raep 527, Y.c. Etat du Burundi jugée le 30 octobre 2017.
Toutefois, les articles 40, 42 et 73 de la loi n° 1/25 du 5 novembre 2021 portant réglementation des migrations au Burundi prévoient l’interdiction d’expulsion ou de refoulement d’un demandeur d’asile, du réfugié ou d’un apatride sur les frontières des territoires où sa vie ou sa liberté serait menacé en raison de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques. 
9.3. Droit des réfugiés au travail
Aux termes de l’article 66 de la loi sur les migrations, les réfugiés demandeurs d’emploi sur le territoire burundais bénéficient d’un traitement de faveur par rapport à un autre étranger.  Il en est de même pour un réfugié exerçant une activité professionnelle libérale déterminée. 
9.4. Du droit des réfugiés à l’éducation et à la santé
Pour ce qui est du droit des réfugiés à l’éducation et à la santé, il est garanti par l’article 68 de la loi burundaise sur les migrations. 
9.5. De l’assistance administrative en délivrance de pièces d’identité et des titres de voyage
Une carte de réfugié ou d’apatride est accordée au requérant (art.18). Si un réfugié ou un apatride désire se rendre à l’étranger, il peut obtenir, sur sa demande, un titre de voyage approprié, avec clause de retour lui permettant de se déplacer en dehors du Burundi (Article 18). En cas de refus d’octroi du titre de voyage, le requérant peut exercer un recours auprès de l’autorité hiérarchique directe et, le cas échéant, auprès de la Cour administrative (article 22) 
9.6. De la liberté de circulation
Aux termes de l’article 70 de la même loi, le réfugié se trouvant régulièrement au Burundi a le droit de choisir son lieu de résidence et de circuler librement conformément aux lois et règlements nationaux, ainsi qu’aux Convenions et Protocoles internationaux et régionaux en la matière ratifiés par le Burundi. 
10. Du mandat de la Commission Vérité et Réconciliation 

Régie par la loi n° 1/11 du 28 mai 2024 portant modification de la loi N+ 1/022 du 6 novembre 2018 portant modification de la loi n° 1/18 du 15 mai 2014 portant création, mandat, composition, organisation et fonctionnement de la Commission Vérité et Réconciliation, celle-ci est dotée d'une personnalité juridique et d'une autonomie financière et de gestion. Elle a la mission principale d’enquêter et établir la vérité sur les violations graves des droits de I ‘homme et du droit international humanitaire commises durant la période allant du 26 février 1885 au 4 décembre 2008 (article 10). Elle a également pour mission le traitement des dossiers relatifs aux terres et autres biens opposant les sinistrés entre eux, les sinistrés à des tiers ou les sinistrés aux services publics ou privés (article 3) en visant le rétablissement de la dignité humaine (art.9), la réconciliation nationale, la réhabilitation des victimes et la cohésion sociale (article 11). Bien que la CVR n’ait pas de pouvoir judiciaire, ses décisions ne sont susceptibles d'aucun recours juridictionnel (article 15). 
Le 20 décembre 2021, la CVR a présenté au Parlement un rapport d’étape dans lequel elle qualifie les crimes de 1972-1973 de génocide contre les hutu et de crimes contre l’humanité contre des Tutsis et des Twa. 
Conclusion

Il existe au Burundi tout un arsenal juridique, des mécanismes institutionnels, des documents de programmes et de plan d’action traitant d’une manière générale la lutte contre la discrimination. La CNIDH recommande toutefois l’adoption d’une loi spécifique d’application de la CERD. Cette loi spécifique devrait notamment interdire et réprimer tout acte ou pratique de discriminatoire ou raciale, l’exclusion, l’incitation, la défense ou l’appui à la discrimination raciale, la haine raciale, la ségrégation raciale, l’apartheid, la violence à caractère racial,  et la tenue ou diffusion et défense des discours à caractère racial ou ethnique ou des théories ou idées affirmant la supériorité d’un groupe de personnes sur la base d’une forme quelconque de discrimination, l’assistance apportée à des activités racistes et cela  conformément aux articles 2, 3  et 4 de la Convention. 
Fait à Bujumbura le 7 aout 2025

Par Mgr Martin Blaise NYABOHO
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